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Rapport d’évaluation 

L'Unité de recherche : 

Nom de l'unité : « Droit, éthique et liberté » 

Label demandé : EA 

N° si renouvellement : / 

Nom du directeur : M. Alain PROTHAIS 

Université ou école principale : 

Université de Lille 2  

Autres établissements et organismes de rattachement : / 

Date(s) de la visite :   

12 décembre 2008 
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Membres du comité d'évaluation 
 

Président :  

M. André CASTALDO, Université Paris 2 

 

Experts : 

M. Olivier CACHARD, Université de Nancy 2 

M. Julien BOUDON, Université de Reims 

Expert(s) représentant des comités d’évaluation des personnels 
(CNU, CoNRS, CSS INSERM,  représentant INRA, INRIA, IRD…..) : 

M. Jean-Luc ALBERT, CNU 

M. Jean-Louis HALPÉRIN, ENS 

Observateurs 
 

Délégué scientifique de l'AERES :  

M. François SAINT-BONNET 

Représentant de l'université ou école, établissement principal :  

M. Xavier VANDENDRIESSCHE, vice-président de l’Université 

M. Régis MATRAN, vice-président du Conseil scientifique  
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Rapport d’évaluation 
 

1 � Présentation succincte de l'unité 
 

— 3 professeurs  

— 7 maîtres de conférences 

— 3 docteurs 

— 3 doctorants 

— 1 professeur invité  

— 9 publiants 

2 � Déroulement de l'évaluation 

L’entretien avec le directeur, très soutenu par son équipe, a permis de mieux comprendre la genèse du projet. 

La discussion, très franche et directe, a en effet mis en lumière une situation interne de la Faculté assez 
dégradée (ce qui est peu dire ...). Très clairement, les enseignants-chercheurs titulaires sont, sauf peut-être 
quelques exceptions, divisés en deux groupes, qui correspondent aux deux projets d’EA. 

3 � Analyse globale de l’unité, de son évolution et de son 
positionnement local, régional et européen 

Lors de son exposé liminaire en tout début d’expertise, le vice-président du Conseil scientifique de l’Université 
a mentionné que l’animateur de l’EA « Droit, éthique et liberté», ainsi que son équipe, n’avaient pu adhérer au 
projet concernant l’EA « Droits et perspectives du droit ». 

Le projet écrit justifie de trois façons la création d’une seconde équipe. Tout d’abord, des enseignants-
chercheurs pénalistes ont souhaité cette création (l’ancienne équipe générale de « privatistes » appartenant au 
passé et n’ayant pas eu de vie réelle), notamment afin de promouvoir précisément le droit pénal. La volonté 
d’être considéré comme un acteur égal aux autres dans le domaine de la recherche est nette. Un désir 
d’affirmer cette égalité est très forte. 

Ensuite, et cependant, cette volonté d’exister ne peut s’analyser comme la recherche de l’isolement, 
notamment au regard des « bases » du droit civil et aussi, de l’éthique.  

Enfin, une entité lilloise de pénalistes existe d’ores et déjà de fait, non seulement par le rayonnement 
scientifique de ces spécialistes, mais, aussi, par un « esprit » unitaire et convivial. L’ « Ecole pénaliste lilloise »  
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réclame donc son émancipation et sa reconnaissance locale (elle l’a déjà au plan national, est-il précisé, et 
entretient des contacts avec l’étranger). 

 

Autour du directeur, dont la notoriété est certaine, une dizaine d’enseignants-chercheurs se sont donc 
regroupés. L’EA permettrait de suivre l’élaboration de pas moins de 24 thèses, et constituerait une suite 
logique d’un M2 consacré notamment à la matière pénale. A la question de savoir si l’unité souhaite avoir le 
statut de « jeune équipe » ou d’ « équipe d’accueil » il est confirmé que le second statut est demandé. 

Surtout, dès lors que les experts savaient que la plupart des enseignants-chercheurs de la Faculté avaient 
rejoint l’EA « Droits et perspectives du droit », il est évident que l’échange devait permettre de comprendre 
une situation prima facie assez étonnante. 

En effet, d’une part l’EA « Droits et perspectives du droit » ambitionne, à terme, de fusionner quatre anciennes 
équipes et de travailler autour d’une thématique commune. On est donc surpris de constater que les 
spécialistes de droit pénal ne font pas partie de cette EA, alors même que le thème du « risque » devrait bien 
évidemment les intéresser. 

D’autre part, le document remis à l’appui de l’EA « Droit, éthique et liberté » (p. 9) insiste sur le fait: l’équipe 
« est tout à fait ouverte à des thèmes et actions de recherche transversaux en collaboration avec des équipes 
lilloises et d’autres universités françaises ou étrangères ». Pourquoi donc ne pas s’être rapproché de l’EA 
« majoritaire » et appuyée par l’Université ? 

Afin de faire pièce à ce constat apparemment de bon sens, le directeur potentiel expose franchement les 
raisons de son projet. Pour faire bref, il justifie la demande par le fait que les doctorants pénalistes ont été 
jusqu’ici réduits à la portion congrue, et même moins que cela. Il note qu’aucun n’a été allocataire (à 
l’exception de deux, « récupérés »). Il ressort de l’audition de deux doctorants que ceux-ci se plaignent d’être 
mis à l’écart. Néanmoins, ces doctorants n’abandonnent pas, ou moins que les autres. 5 ATER sont tout de 
même inclus dans le projet, mais ils ne sont pas aidés. 

4 � Analyse équipe par équipe et par projet 
 

Sans objet 

5 � Analyse de la vie de l'unité  

Elle est par définition inexistante à l’heure actuelle. Cependant, la très grande cohésion dont témoignent les 
membres de l’EA, lors de l’audition, fait présumer sans beaucoup de chances de se tromper que, si elle était 
créée, cette équipe bénéficierait d’un dynamisme intérieur remarquable. 
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6 � Conclusions 
 

Le Comité a une sérieuse difficulté. D’une part, il n’y a, selon lui, aucune raison d’ordre scientifique qui 
expliquerait, au sein d’une même Université et d’une même Faculté, la coexistence des deux EA, de tailles fort 
différentes et de moyens disproportionnés. D’autre part, il paraît inconcevable que l’équipe de pénalistes de 
Lille 2, dont l’activité scientifique passée et la volonté d’exister sont incontestables, n’ait à sa disposition une 
structure de recherche digne de ce nom. 

La solution à ce constat désastreux est moins l’inclusion de cette équipe dans l’autre EA (on peut, en effet, 
préserver une certaine autonomie, sous réserve toutefois de poursuivre un projet commun et de vivre 
ensemble) que l’apparition (si cela est possible) d’un climat humain serein. Pour ce faire, il est impératif que, 
d’un côté, les pénalistes aient le sentiment d’être traités (ainsi que les doctorants de droit pénal) sur un pied 
d’égalité et, de l’autre côté, qu’on admette sans réticence que le droit pénal a une vocation évidente à être 
associé à un thème tel que le « risque »  et à des moyens répartis équitablement. Est-il « risqué » de croire à la 
possibilité d’une solution aussi humaine qu’organisationnelle ? 

 

— Points forts 

•••• Remarquable cohésion de l’équipe autour d’un animateur connu. 

•••• Possibilité réelle d’entretenir des relations scientifiques avec l’étranger (Belgique, Japon). 

 

— Points faibles 

•••• Absence de participation au projet proposé par l’autre équipe, alors que le thème suppose 
forcément une implication des pénalistes. 

•••• Danger de se retirer sur l’Aventin et de pratiquer un splendide isolement. 
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